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Le TPA : Temps Partiel 
Aidé#1
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Pour tous à partir de 55 ans et sans condition d’anciennetéPour qui ?

50, 60, 70 ou 80%
Quelle quotité de 
temps de travail ?

base 100% dans la limite de l’équivalent de 4 trimestres pour 
les fonctionnaires qui au-delà perçoivent une indemnité 
compensatrice

Cotisations 
retraite

Modalités du temps partiel classiqueRémunération

▪ AFO / ACO : 6 mois minimum et renouvelable par tacite 
reconduction

▪ Pas d’engagement sur une date de départ en retraite
Durée

Votre RH ou via Anoo (formulaire TPA)Votre interlocuteur

Le Temps Partiel Aidé (TPA)Le Temps Partiel Aidé - TPA Partiel Aidé (TPA)

Date limite d’entrée dans le dispositif : 1er janvier 2025
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#2
Temps Partiel Sénior

Accord intergénérationnel 2019 et 2022
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Pour qui ?

▪ tout salarié-e (de droit 
privé ou fonctionnaire)

▪ ayant une ancienneté au 
moins égale à 15 ans

▪ éligible à une retraite 
dans les 3 ans qui suit 
l’entrée dans le dispositif

Quels principes ?

▪ sur la base du volontariat

▪ désireux d’aménager 
son temps de travail sur 
cette période

Modalités de mise en 
œuvre

▪ une durée de 18 à 36 
mois ou 18 à 60 mois 
selon le dispositif

▪ Avec un engagement 
ferme et définitif sur la 
date de départ à la 
retraite

Qui est concerné ? les conditions
Aidé (TPA)

C’est la date départ à la retraite qui conditionne le début du TPS
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TPS : Accord Intergénérationnel 2022

Les dispositifs :

+ rachats de trimestres : participation à hauteur de 50% sans justificatifs (limite taux plein)

salaire mini 2022 garanti au titre de la rémunération : NC : 2 000 €  et CAD : 2 787€ bruts / mois (revalorisé tous les ans NAO)
Ces seuils s’appliqueront également aux salariés bénéficiant d’un TPS 2018 ou d’un TPSH

+ clause de sauvegarde pour les salariés en cas de survenance d’une réforme des retraites

Personnels é ligibles
Durée dans le 

dispositif
Temps de travail Temps libéré Rémunération

Complément
cotisation

retraite

Fonctions centrales et de 
support
Possible en mécénat
de compétences

18 à 60 mois
12 mois à 50 %

Soit 1/5 de la durée du 

dispositif

48 mois en temps libéré
Soit 4/5 de la durée du 

dispositif

Temps de travail : 
70%

Temps libéré : 65%

sur une base 100 
%Fonctions opérationnelles 

et de production
Possible en mécénat
de compétences

18 à 60 mois

24 mois à 50 %
Soit 2/5 de la durée du 

dispositif

36 mois en temps libéré
Soit 3/5 de la durée du 

dispositif

Pour un TPS de 60 mois, sinon au prorata

12
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Dates repères

TPA
Intergénérationnel

TPS 2018
Intergénérationnel

TPS 2022
Intergénérationnel

TPS 2018
Intergénérationnel
MDC 80%

01/02/2019 31/12/2024

01/07/2023

..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-X..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..- Fin

01/02/2019 31/12/2024

01/07/2023

18/36 mois

18/24 mois

..-..-..-..-..-..-..X-..-..-..-..-..-..-..-..-.. -..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..- Fin

01/01/2022 31/12/2027

01/01/202318/60 mois

_ _ _ _
Dispositif déjà existant Début d’entrée dans le dispositif

X
Limite d’entrée dans le dispositif

..-..-..-..
Effet possible du dispositif suivant la date d’entrée

Légende :

..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-X..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..- Fin
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TPA 2022
Intergénérationnel

TPSH
Avenant 2021

01/01/2024

01/02/2021 31/12/2026

18/36 mois
18/24 mois en MDC

..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..X..-..-..-..-..-..-..-

..- Fin

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_  

_ _ _ _ _ _ _ 

_  
-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-X..-..

01/01/2021

01/01/2022Demande initiale comprise entre 6 mois et 1 an,
Tacite reconduction annuelle

-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..-..X-..-.. 
01/01/2022

01/01/2025Demande initiale comprise entre 6 mois et 1 an,
Tacite reconduction annuelle

Fin par entrée TPS/TPSH ou Reprise temps plein 
ou Retraite

Fin par entrée TPS/TPSH ou Reprise temps plein ou Retraite
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Comment déterminer l‘accord de référence ?

Pour les départs en retraite prévus au plus tard le 01/01/2025
Accord intergénérationnel du 12/12/2018 ou Nouvel accord Intergénérationnel 2021

Pour les départs en retraite prévus au plus tard le 01/01/2028
Nouvel accord Intergénérationnel 2021

Pour les entrées en TPSH à partir du 01/02/2021 avec une retraite prévue au plus tard le
01/01/2027
Accord pour l’emploi et l’insertion des personnes en situation de handicap et la lutte contre les
discriminations



10 Interne Orange

Orange Restricted

Comparaison : TPS accord 2018 – TPS 2022

Thème TPS accord 2018 TPS 2022

Période 

d’adhésion
Dernière entrée au plus tard 1er juillet 2023 Du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2023

Durée
18 à 36 mois

(18 à 24 mois pour le mécénat de compétences)
18 à 60 mois

Rémunération

3 formules, taux unique de rémunération sur toute la durée :

70 % pour le temps travaillé

70% pour le temps libre

65% pour le temps libéré

65%

75%

80%

Temps libéré

65% : 24 mois
Sur une base

de 36 mois

Sur une base de 60 mois (sinon au prorata) :

- 48 mois pour fonctions centrales et support,

- 36 mois pour fonctions opérationnelles et de production

75% : 12 mois

80% : Pas de temps libéré

Temps travaillé 50% ou 100% si annualisation (si le temps travaillé se situe sur une seule et unique année civile)

Complément 

cotisation retraite
100% (/!\ AFO : limite des 4 trimestres)

Eligibilité Mécénat Oui + une formule dédiée Oui
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Modalités de calcul de la rémunération d’un TPS

➢ La sur-rémunération
▪ Calculée sur la base du SGB du mois précédant l’entrée dans le dispositif ET les PV versées (si concernés) sur l’année

civile précédant l’entrée dans le TPS (ramenés en base 100 % si le salarié était à temps partiel).
▪ Revalorisée à chaque date anniversaire de l’entrée du salarié dans le dispositif, par le taux directeur défini chaque

année au moment de la NAO,
▪ Intégrée dans le calcul de la participation et de l’intéressement.

➢ La PVM , PVV, PVC et l’augmentation individuelle pendant le temps libéré sont calculés sur la base de la moyenne constatée
pour leur niveau de classification de leur entité de rattachement,

➢ Revalorisation de la rémunération « TPS 2022 » :

Temps travaillé Temps libéré

SGB 

50%

Evolution en fonction des augmentations 
individuelles

50%

Evolution sur la base du taux moyen 
constaté par le niveau du salarié dans son 

entité de rattachement

Sur-rémunération

20% 15%

Revalorisation annuelle, à la date anniversaire de l’entrée dans le TPS, par application du 

taux directeur de la dernière NAO connue à la date d’entrée dans le dispositif

Part variable éventuelle (PVM, PVV, PVC) Attribuée sur la base de 50%

Calcul sur la base du taux moyen constaté 

pour le niveau du salarié dans son entité de 
rattachement
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Egalité professionnelle : prise en compte de la 
parentalité pour les petites retraites 

Pour les AFO et ACO dont le montant prévisible de retraite (tous régimes confondus) est
inférieur à 1 390 € bruts mensuels, du fait de la parentalité, et à leur demande :
▪ Financement possible pour le rachat de 4 trimestres maximum (années d’études supérieures

pour les AFO ou ACO, années incomplètes pour les ACO…).

La demande de rachat effectuée dans ce cadre obéit aux règles prévues à l’article 2-6-2 de
l’accord intergénérationnel.
Cette indemnité correspondra à l’intégralité du coût total du versement effectivement réalisé
auquel on rajoute la CSG et la CRDS.
Cet accompagnement concerne les salariés, AFO et ACO, qui entrent en TPS, avec un départ à
la retraite en :
➢ 2023, 2024, 2025, 2026, 2027 et 01/01/2028.

Si le rachat d’années d’études n’est pas possible, versement d’une indemnité équivalente à ce 
rachat. 
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Egalité professionnelle H/F : mesure en faveur de la 
parentalité (surcote)

Possibilité pour les AFO et les ACO entrant en TPS :
▪ Qui ont eu des interruptions de carrière ou du temps partiel au titre de la parentalité au cours

de leur carrière PTT, FT, Orange y compris les filiales
▪ Qui partent à la retraite sur les périodes couvrant les différents dispositifs
de partir à la retraite (au plus tard le 01/01/2028) avec une surcote maximum de 20 trimestres,
équivalent au nombre de trimestres non pris en compte du fait de ces interruptions ou TP.

/!\ Surcote NON cumulable avec les autres droits à surcote de 4 trimestres maximum
(consolidation d’un indice AFO, poly-pensionnés AFO et ACO).
L’étude du droit sera réalisée par le CSRH et sera transmise :

ET

AFO

Au moyen d’une fiche identique à la 
demande du salarié. 

Avec le décompte au moyen d’une fiche 
déterminant le nombre de trimestres de 

surcote possible 

ACO
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Les formules de TPS (accord intergénérationnel du 12 décembre 2018) 
s’adressent aux salariés qui souhaitent prendre  leur retraite au plus tard 
au 1er janvier 2025 

Le TPS pour qui ?

Date limite pour entrer dans le dispositif : 1/7/2023 
(durée minimum du TPS : 18 mois)

Date limite d’entrée

Le TPS démarre le 1er du moisDate de démarrage

L’objectif du dispositif TPS est d’aménager la fin de carrière. Il doit se 
terminer par une retraite à taux plein. Il est possible de partir avec de la 
décote (choix du salarié) ou sous certaines conditions, avec de la surcote (cf
slide suivant)

Objectif du TPS

Le Mécénat de compétences est possible sur toutes les formulesMécénat de 

compétences

Ce qu’il faut retenir du TPS accord 2018



15 Interne Orange

Orange Restricted

Les formules de TPS (accord intergénérationnel du 17 décembre 2021) 
s’adressent aux salariés qui souhaitent prendre  leur retraite au plus tard 
au 1er janvier 2028 

Le TPS pour qui ?

Date limite pour entrer dans le dispositif : 01/01/2023 
(durée minimum du TPS : 18 mois)

Date limite d’entrée

Le TPS démarre le 1er du moisDate de démarrage

L’objectif du dispositif TPS est d’aménager la fin de carrière. Il doit se 
terminer par une retraite à taux plein. Il est possible de partir avec de la 
décote (choix du salarié) ou sous certaines conditions, avec de la surcote 
(cf slide suivant)

Objectif du TPS

Le Mécénat de compétences est possibleMécénat de 

compétences

Ce qu’il faut retenir du TPS 2022
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AFO

▪ 5 ans à temps partiel

ou

▪ consolidation d’un 
indice acquis moins de 6 
mois avant la date de la 
retraite à taux plein

ou

▪ poly-pensionné : dès 1 T 
au régime général

ACO

▪ Nés à compter de 1957 
pour une retraite à partir 
de 2019 pour annuler 
l’impact du malus sur les 
régimes de retraite 
complémentaire  AGIRC 
et ARRCO 

tous

▪ un accompagnement
particulier au titre de la 
parentalité

Possibilité de surcote en TPS / TPSH

Une possibilité de 4 trimestres de 
surcote si…
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AFO
▪ 50% de cotisé par le fonctionnaire, 

l’entreprise complète pour sa 
pension civile jusqu’à 4 trimestres 
(dispositions légales)

▪ Au-delà, Orange reverse au salarié 
une indemnité compensatrice de 
pension civile,

▪ Pour l’accord Intergénérationnel 2019 
– 2021, l’indemnité compensatrice 
sera versée au fonctionnaire dès 
l’atteinte des 75% du taux de 
pension

ACO
▪ L’entreprise complète la cotisation 

salariée pour permettre une 
cotisation retraite à 100%

TPS et cotisation retraite
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#3
Le Temps Partiel Sénior 
Handicap  (TPSH)

Accord Handicap et lutte contre les discriminations 
2 février 2021 
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Ma date de retraite est au 
plus tard le 01/01/2027

Pour qui ?

▪ salariés bénéficiaires de 
l’Obligation d’Emploi 
des Travailleurs 
Handicapés (OETH) 

▪ salariés en reclassement 
C3R Iriles

Quelles modalités ?

▪ demande présentée à la 
Commission paritaire 
locale

▪ Durée du TPS entre 18 et
36 mois

▪ Temps partiel à 50%

▪ Mécénat possible sur 
toutes les formules (2 ans 
maximum)

3 formules

▪ Rémunérationà 80 %
pas de temps libéré

▪ Rémunérationà 75 %
16 mois de temps libéré

▪ Rémunérationà 65 %
28 mois de temps libéré

Je dois entrer dans le dispositif 
au plus tard le 01/01/2024

Les dates de retraite / entrée en TPS
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#4
Le mécénat de 
compétences
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Le Mécénat de compétences

Le Mécénat de compétences est défini comme : “la mise à disposition ponctuelle et gracieuse de 
salariés, à une association d'intérêt général à vocation culturelle, sociale, environnementale, humanitaire, 
par une entreprise, dans le cadre d'un prêt de main d'œuvre ou de la réalisation d'une prestation de 
service.” Pour en Savoir plus sur le Mécénat

Possibilité offerte exclusivement aux salariés en TPS et TPSH

Durée maximum de 2 ans (disposition légale)

Dans une association avec laquelle la fondation Orange a conclu un partenariat   
Site de la Fondation

Possibilité de proposer un partenariat avec une association reconnue d’intérêt 
générale et d’utilité publique sous réserve de validation par la fondation

Le TPS 2018 à 80% est automatiquement couplé avec le mécénat de 
compétences. Les autres formules restent éligibles au mécénat

Orange reste l'employeur et les salariés bénéficient toujours de leur couverture 
sociale habituelle

https://portailrh.sso.infra.ftgroup/documents/10493/10375708/Livret+m%C3%A9c%C3%A9nat+de+comp%C3%A9tences+TPS/3118d280-f610-41db-9f57-f0ae933d9049
http://lafondationorange.com.francetelecom.fr/?Le-mecenat-de-competences
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Mécénat de compétences

Rappel accord 2018-2021 « TPS 2022 »

Le Mécénat de Compétences consiste à mettre à disposition des collaborateurs sur leur temps de travail, pour réaliser des 
actions d'intérêt général, en mobilisant ou non leurs compétences professionnelles. Il est encadré par l'article L. 8241-3 du 

Code du travail.

20
18

20
22

▪ Toutes les formules de TPS sont ouvertes au mécénat 
de compétences au choix du salarié

▪ Une formule de TPS est également dédiée au 
mécénat de compétences : le TPS mécénat, d’une 
durée de 2 ans et rémunéré à 80% 

A noter : dans le cadre de l’accord en cours possibilité d’adhérer 
à cette formule jusqu’au 1er juillet 2023 pour un départ en 
retraite au plus tard le 1er janvier 2025

▪ La formule « TPS 2022 » est ouverte au mécénat de 
compétences au choix du salarié
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Constituer 
son dossier de TPS#5
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▪ Se procure ses éléments de retraite et contrôle les informations mentionnées
▪ Prend rendez-vous avec un Consultant OA en fonction de sa date d’éligibilité à 

la retraite

▪ Réalise avec le Consultant les simulations TPS en toute confidentialité
▪ Valide avec l’accord du salarié la simulation dans l’outil dans un délai de 3 mois 

avant la date d’entrée dans le TPS

▪ Met en place avec le salarié l’aménagement du temps de travail avant le RDV 
avec le RH

Salarié-e

Consultant-e OA

Manager

▪ Valide la simulation définitive
▪ Signe le protocole (AFO) ou l’avenant (ACO) et remet 1 exemplaire au salarié
▪ Transmet le dossier au CSRHRH

Procédure de Mise en Œuvre du TPS
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Parcours salarié dans le cadre du TPS 2022
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Les Fonctionnaires
Documents obligatoires pour le TPS

Le décompte de pension (EGS) du CSRH
→ pour l’obtenir, aller sur ANOO et faire la demande via la fiche AC100, joindre 
tous les pièces justificatives demandées et envoyer le tout via click RH.

L’éligibilité à la carrière longue 
→ Pour la connaitre, remplir le formulaire sous ANOO et l’envoyer avec les 
justificatifs requis via click rh

L’éligibilité éventuelle au service actif sera mentionnée sur le décompte

La simulation de votre retraite 
→ Pour l’obtenir, rendez-vous sur le site de l’état ENSAP

https://portailrh.sso.infra.ftgroup/comment-demander-mon-etude-de-droits-a-la-retraite
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/la-retraite-anticipee-pour-carriere-longue
https://ensap.gouv.fr/
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Les salariés de droit privé (ACO) 
Documents obligatoires pour le TPS

Mon relevé de carrière de la CARSAT ou CNAV
Mon âge de départ à la retraite
Retraite ACO
→ pour obtenir ces deux documents, rendez-vous sur le site de l’assurance 

retraite,  créer un compte ou appelez le 3960

Vous trouvez toutes les informations relatives au TPS et à la retraite, et les formulaires sur  
Anoo

Renseignements TPS
Renseignements TPSH
Retraite des salariés de droit privé – informations 

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/accueil
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/web/guest/le-temps-partiel-senior
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/le-temps-partiel-senior-handicap
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/la-retraite-pour-les-salaries-de-droit-prive
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#6
Comprendre les 
mécanismes de la 
retraite 

Les essentiels de ma 
retraite

https://orange.csod.com/ui/lms-learning-details/app/course/3525cfc9-991d-416d-9a10-cce0a40e0a58
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Combien ?
des taux
à connaître

Quand ?
des dates 
à repérer

Retraite : Les éléments de votre situation
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Date d’Ouverture de 
mes Droits (DOD)

30

Date de l’âge limite 
d’activité Période de choix

Quand partir à la retraite ?

Elle est déterminée par l’année 
de naissance
Elle constitue l’âge minimum 
légal de départ à 62 ans à 
partir des années de naissance 
1955

Selon son projet, possibilité de départ en retraite entre son âge d’ouverture des
droits et son âge limite

67 ans pour un 
fonctionnaire

70 ans pour un salarié de 
droit privé

Retraite anticipée : conditions particulières permettant une date d’ouverture des 
droits avant l’âge légal

Par exemple : carrières longues, service actif, handicap…
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date d’ouverture des droits à pension fixée par la LoiAge légal

ensemble des trimestres validés tous régimes confondusDurée d’assurance

67 ans pour les Fonctionnaires 
70 ans pour les salariés contractuels

Age limite

Quelques éléments clef pour comprendre sa retraite

Quand puis-je prendre ma retraite ?

▪ A 62 ans (entre 60 et 62 si je suis en carrière longue)
▪ pour le service actif et le handicap voir le CSRH

Combien de trimestres d’assurance faut-il pour prendre sa retraite à taux plein ?

Pour les années 
1955–1956–1957
166 trimestres

Pour les années 
1961–1962–1963 

168 trimestres

Pour les années 
1964–1965–1966

169 trimestres

Pour les années 
1958-1959-1960
167 trimestres
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Les paramètres de calcul d’une retraite : définitions

▪ âge Légal de départ en retraite = âge minimum de départ en retraite = ouverture des 
droits (62 ans dans le cas général) 

▪ âge Limite de départ en retraite  = âge maximum de départ en retraite (67 ans dans le 
cas général)

▪ durée de liquidation = Pour le calcul de la retraite = nombre de trimestres 
REELLEMENT cotisés dans chaque régime => impact temps partiel 

▪ durée assurance = Nb de trim demandés = Tous trim pris à 100%, tous régimes 
confondus => pas d’impact temps partiel
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Les paramètres de calcul d’une retraite : définitions

Impact sur décote ou surcote

▪ taux plein :  pas de décote => Avoir Durée d’assurance Requise
▪ taux max :  Par rapport au régime qui liquide - Cotisation réelle dans chaque régime
AFO 75% max SI => Tous les trim demandés ET cotisés à 100% dans le régime FP
ACO 50% max SI => Tous les trim demandés ET cotisés à 100% dans le régime général 
 Rq : Possibilité d’avoir le taux plein (assurance ok - pas de décote) mais pas le taux max 

(pas tous les trim demandés cotisés à 100% dans le régime concerné)

▪ décote : si la durée d’assurance requise n’est pas atteinte au moment où vous ferez valoir 
vos droits à la retraite, une décote sera appliquée au calcul de votre pension 

▪ surcote : se déclenche à l’âge légal + durée d’assurance atteinte

(décote : 1.25%  par trimestre à partir année 1953 plafonné à 20 T)
(surcote : 1.25%  par trimestre, plafonnée à 20T pour les AFO)
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Principe de la carrière longue : possibilité de retraite anticipée entre 60 et 61 ans et 11 mois

Les conditions : 

- avoir validé 5 trimestres, tous régimes, avant la fin de l’année des 20 ans 
(4 trimestres si je suis né au cours du dernier trimestre de mon année de naissance – de 
octobre à décembre)
et
- détenir un certain nombre de trimestres cotisés, tous régimes : nombre défini à partir du 
nombre requis pour avoir le taux plein (cf. année de naissance)

Nota : l’étude « carrière longue » est faite :
- par le CSRH pour les fonctionnaires 
- par la CNAV (caisse nationale d’assurance vieillesse) pour les salariés de droit privé.

La carrière longue
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Composantes et assiette de la retraite AFO

Pension 

Civile

RAFP
CS

TIB

Pension 

Civile

RAFP

Supplément 
de pension 

ou NBI

Statuts de grade Détachés sur emploi supérieur

AFO Assiette Taux 2021 A déduire

TIB 3890

CS 1550

Cotisations

Retraite

Pension Civile TIB 11,10% 431,79

RAFP 778 20% du TIB max 5% 38,9

TIB : Traitement Indiciaire Brut

CS : Complément Salarial

PERCO

PERP 

Assurance vie

…

Sur mon bulletin de salaire
(cotisations du fonctionnaire)

Décision personnelle

indice détenu depuis au moins 6 
au moment de la retraite  
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Composantes et assiette de la retraite ACO

ACO Assiette Taux 2021 A déduire

Salaire de base 3325

(PVM, …)

Cotisations

Retraite

Sécurité Sociale plafonnée 3428* 6,90% 236,53

Sécurité Sociale déplafonnée > au plafond 0,40%

Complémentaire tranche 1 3428 2,66% 91,18

Complémentaire tranche 2 < au plafond 8,64%

Complémentaire équilibre général tranche 1 3428 0,86% 29,48

Complémentaire équilibre technique T1 3428 0,14% 4,80

Complémentaire équilibre général tranche 2 < au plafond 1,08%

Complémentaire équilibre technique T2 < au plafond 0,14%

* plafond Sécu mensuel pour 2021

Sur mon bulletin de salaire

(cotisations du salarié)
Retraite de 

base

Assurance Retraite

Retraite 
Complémenta

ire

AGIRC-ARRCO

PERCO
PERP

Assurance-vie
…

Décision personnelle
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La surcote

Les conditions :

▪ Poursuivre son activité au delà de la DOD (date d’ouverture des droits)
et
▪ cotiser au moins 1 trimestre entier (90 jours) au-delà du nombre de trimestres requis

pour le taux plein

Taux de majoration : 1,25% par trimestre
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Préparer sa retraite : les formations libres d’accès

Avant de préparer mon dossier, je m’inscris à la formation : « Les essentiels de ma retraite ».

Description : une formation en ligne de 30mn qui : 

– explique les notions de base de la retraite

– traite les principaux cas particuliers

– apprend à utiliser les sources d'information

Entre 12 et 6 mois avant mon départ, je m’inscris à la formation :  « Je prépare ma retraite »

Description : Une formation sous forme d'ateliers ludiques pour réfléchir sur soi avec les 
autres et mieux appréhender les projets de votre nouvelle étape de vie.
- une occasion de faire le point sur votre vie professionnelle et votre vie personnelle 
- une démarche pour vous approprier des outils pour construire vos projets 
- des apports et repères sur votre future retraite : droits, patrimoine, relations et santé. 

https://orange.csod.com/ui/lms-learning-details/app/course/3525cfc9-991d-416d-9a10-cce0a40e0a58
https://orange.csod.com/ui/lms-learning-details/app/event/2257ebba-1c2b-47f5-b0d6-4cb5b122e333
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#6 ANNEXES
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Seuils de rémunération & TPS

Des seuils minimaux de rémunération (seuils revus dans le cadre de l’accord 
intergénérationnel) :

– 2 000 € brut mensuel pour les non-cadres

– 2 787 € brut mensuel pour les cadres

Ces seuils sont applicables à tous les salariés en TPS, à partir du 01/01/2022 (mise à jour par 
le CSRH)

Une revalorisation de ces seuils est faite chaque année selon le taux directeur de l’accord 
salarial



41

Orange Restricted

Bonus & malus sur ARRCO + AGIRC

❑ pour les salariés ACO nés à partir du 01/01/1957

▪ ET qui remplissent les conditions d’assurance pour avoir droit à la retraite de base 
sans décote, y compris pour les retraites anticipées pour carrière longue

choix 1 : je prends ma retraite dès la date « sans décote »  

▪ malus de 10 % pendant 3 ans sur l’intégralité de ma retraite complémentaire 

▪ ARRCO + AGIRC  majorations familiales incluses et au maximum jusqu’à vos 67 ans.

choix 2 : je décale d’un an mon départ 

▪ annulation du malus

choix 3 : je décale de 2 voire 3 ans mon départ

▪ application d’un bonus : 10 %, 20 %........  

 Plus d’infos sur  www.agirc-arrco.fr

https://www.agirc-arrco.fr/particuliers/demander-retraite/conditions-pour-la-retraite/
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Interne Orange42

Merci



Bonne réflexion…

Merci de nous faire part de votre avis, 
remarques et suggestions

https://msurvey.orange.com/CallTPS

https://msurvey.orange.com/CallTPS
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Exemple d’un fonctionnaire né le 15/04/1965
Sa DOD : 01/05/2027 ; sa LA : 15/04/2032
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Vous devez compléter et signer le formulaire interne à Orange 
Retraite fonctionnaire hors TPS CODFOR 07212 , le faire signer par 
votre manager et le communiquer à votre RH de proximité.

entre 
9 et 6 mois 
avant 
date départ retraite

Bien ANTICIPER, la consolidation d’AVMON

Transmettre CODFOR 07212 et demande de radiation des cadres au CSRH

https://portailrh.sso.infra.ftgroup/web/guest/demande-de-retraite-pour-les-fonctionnaires-hors-tps
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Joindre la notification de 
l'Assurance Retraite qui confirme 
la date de départ.
A noter : si la notification de 
l'Assurance Retraite tarde à 
venir, afin de respecter le délai 
de préavis en interne, le salarié 
joint à son formulaire l'Accusé de 
réception qu’il a reçu. 
Ultérieurement, il envoie au 
CSRH, la notification.

Le salarié fait
sa demande de
retraite auprès 
de la CARSAT

Le salarié complète 
le formulaire sur Anoo
et joins
la notification

Solliciter sa retraite

Le formulaire

Les sites de référence
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Je suis Fonctionnaire : RAFP  : Régime Additionnel Fonction Publique
Je suis Salarié de droit privé : AGIRC - ARRCO

01/01/2005
Régime obl igatoire par points

Cotisations 
5% AFO – 5% Orange
sur part indemnitaire

Avoir atteint l ’âge légal
Rente ou Capital

Régime obligatoire 
par points

FUSION AGIRC ARRCO
au 01/01/2019

https://www.rafp.fr/

https://www.agirc-arrco.fr/
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M@rel : le simulateur retraite incluant tous les principaux régimes
(de base et complémentaires)

www.info-retraite.fr

En place depuis octobre 2016, le compte personnel retraite disponible depuis le site 
info-retraite.fr, dispose d’un nouveau simulateur M@rel. 
Il permet au salarié (AFO/ACO) de simuler :
- Son âge de départ
- La somme de ses pensions à cette date en fonction de ses possibles évolutions de 
revenus
- Les conséquences sur le montant de sa pension cumulée (tous régimes) en partant 
plus tôt ou plus tard



Choisir sa fin de carrière : ➔ https://portailrh.sso.infra.ftgroup/mon-parcours-
professionnel/choisir-sa-fin-de-carriere

Aménager sa fin de carrière, les étapes du parcours ==> 
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/mon-projet-professionnel/je-gere-ma-fin-de-
carriere

S'informer sur les différents dispositifs ==> 
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/je-m-informe-sur-les-differents-dispositifs-et-sur-
la-retraite

Entrer dans le dispositif TPS ==> 
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/entrer-dans-un-dispositif-tps

Le livret TPS ==> 
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/documents/10493/10375708/Livret+Temps+Partiel
+Seniors/176063bf-d0f1-4996-97dc-85cf40…

Les liens utiles

https://portailrh.sso.infra.ftgroup/mon-parcours-professionnel/choisir-sa-fin-de-carriere
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/mon-projet-professionnel/je-gere-ma-fin-de-carriere
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/je-m-informe-sur-les-differents-dispositifs-et-sur-la-retraite
https://plazza.orange.com/external-link.jspa?url=https://portailrh.sso.infra.ftgroup/entrer-dans-un-dispositif-tps
https://plazza.orange.com/external-link.jspa?url=https://portailrh.sso.infra.ftgroup/documents/10493/10375708/Livret%2BTemps%2BPartiel%2BSeniors/176063bf-d0f1-4996-97dc-85cf400e04d2

